
FORMULAIRE de DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
(Installation d’échafaudage, benne, stockage de matériaux, stationnement, …) 

 ANNEE 2023 

A renvoyer aux services techniques de la Ville de Dole par mail : secretariat-arretes@grand-dole.fr 
dans un délai minimum de dix jours avant le début des travaux 

COORDONNEES DE L’ENTREPRISE 

NOM DU CLIENT :  

ENTREPRISE :  

ADRESSE :  

CONTACT / NOM : 

Tél fixe :            /      /   /   /  Tél portable :   /   /   /   /   

ADRESSE MEL : 

NATURE DES TRAVAUX 

LIEU DES TRAVAUX : 

DATE DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX : 

DATE DE FIN DES TRAVAUX :  

DESCRIPTIF DES TRAVAUX :  

DIMENSIONS DE L’ECHAFAUDAGE AU SOL : 

DIMENSIONS DE LA BENNE :  

DIMENSIONS ZONE DE STOCKAGE : 

N° PC (Permis de Construire) ou N° DP (Déclaration Préalable) : 

INCIDENCES SUR LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION 

STATIONNEMENT D’UN VEHICULE DE CHANTIER :         NON  OUI  

TYPE DE VEHICULE ET TONNAGE : 

IMMATRICULATION DU VEHICULE :

NOMBRE DE PLACES DE STATIONNEMENT NEUTRALISEES : 

RUE BARREE :                                  CHAUSSEE RETRECIE :     GENE AUX PIETONS : 

Sous réserve d’accord de cette demande, cette occupation du domaine public sera soumise à une redevance, au tarif voté par la Ville de Dole, 
conformément à la décision « Tarifs municipaux » rendue exécutoire le 18/12/2020 et à la délivrance d’un arrêté municipal de voirie. 

Sur la base des informations ci-dessus), le montant estimé de la facturation à venir est de : 
Forfait pour l’installation = 13€ plus une Redevance = (Nombre de jours) X (surface occupée) x 0,15 € 

IMPORTANT : 

Le demandeur s’engage par la présente demande à prendre connaissance de l’arrêté municipal de voirie qui sera mis en vigueur et à s’y conformer 
en tous points sous peine de s’exposer à une contravention. Il certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente demande.  
En cas de changement de dates, ou de prolongation de chantier, en informer par mèl les Services Techniques rapidement. 

L’échafaudage ou la benne ne pourra être installé QU’APRES RECEPTION DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC. 

JOINDRE LE PLAN DE LOCALISATION DES TRAVAUX ET SCHEMA DETAILLE DU DISPOSITIF DE CHANTIER 

Fait le Signature et tampon de l’entreprise 

mailto:secretariat-arretes@grand-dole.fr

